
COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 10 février 2017

L’an deux mille dix-sept, le 10 février  à 20 heures 30, le Conseil  Municipal de la Commune de Montmorin, 
dûment convoqué, s’est réuni  en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Gérard GUILLAUME, 
Maire.

Date de convocation : 06/02/2017
Présents : MM. GUILLAUME, FUSTIER, LAMARTINE, REYNARD, PELLETIER, PIREYRE, SOBCZAK, 
PODEVIN et Mmes ROUSSET, PLOS, PEYRON, TENNEREL
Mme RAYNAUD Amandine a donné procuration à M. GUILLAUME Gérard.
Absente : Mme CASSAGNE Christelle
Secrétaire de séance : Mme ROUSSET Michelle
Approbation à l’unanimité du compte rendu du Conseil Municipal du 13 janvier 2017. 

1-Débat d’Orientation Budgétaire :
Documents présentés par le Maire, débat de l’assemblée :

- Démographie en hausse, 744 habitants au 1er janvier 2017.
- Maintien de la fiscalité locale au même niveau qu’en 2016 : taux inchangés en 2017.
-  Les dotations de l’Etat sont toujours en baisse. 
- Des travaux d’investissement seront réalisés cette année : aménagement en traverse de La Martre, 

aménagement des abords de la Mairie-salle polyvalente, mise en accessibilité des bâtiments 
communaux, l’agrandissement du cimetière.

- Des économies sur le fonctionnement devront être faites.
L’axe fort du budget 2017 sera le maintien à l’équilibre, avec la reconstitution de notre épargne 
de gestion.

2- Poste d’adjoint administratif : 
Le poste d’adjoint administratif ne sera pas créé au cours de l’année 2017, en effet  l’instruction des dossiers 
d’urbanisme sera de moindre importance que prévue initialement.
Le Maire propose l’embauche d’un agent contractuel de façon occasionnel (congés de l’agent titulaire et surcroît 
temporaire de travail).
Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le Maire à signer ces contrats pour  l’exercice 2017.

3- Recensement de la population 2017 – avancement :
Résultats en date du 10 février 2017 : sur 358 logements référencés, 327 ont déjà été recensés dont 197 ont 
répondu par  internet.
Les 31 logements restants devront être impérativement recensés au plus tard  le samedi 18 février 2017.

4- Bilan journée du 21 janvier 2017 :
M. Sylvain LAMARTINE nous présente un résumé sur le déroulement de la journée du samedi 21 janvier 2017 
consacrée au premier atelier participatif  pour l’aménagement des abords de la salle polyvalente. Cette première 
action a permis de présenter la démarche et de commencer à bâtir un schéma global d’aménagement avec les 
habitants.
L’ASSOCIATION présentera aux élus le bilan de cette journée le mardi 7 mars à 19H en Mairie.
Deux ateliers sont prévus le 25 mars et début avril (date à arrêter) ainsi qu’une participation des enfants dans le 
cadre des temps périscolaires pour continuer l’élaboration du projet.
L’intérêt de ces ateliers est de finaliser un plan global intégrant divers projets relatifs aux attentes et besoins de 
tous. L’atelier d’avril devra permettre de prioriser certains d’entre eux dans le but de les concrétiser au cours 
d’une semaine de chantier avec les habitants en mai  

6- Questions diverses :
- Rappel de l’arrêté municipal interdisant la divagation des chiens sur la Commune (19 novembre 2009)
- Depuis quelques semaines, il a été constaté des incivilités commises sur le parking de la salle des fêtes 

(dégradation du terrain occasionné par  des véhicules). Le Conseil Municipal regrette de tels agissements.
- Estimations immobilières :

Le Maire informe l’assemblée qu’il a fait appel à l’inspecteur des Finances Publiques pour procéder à 
l’estimation de deux parcelles  cadastrées ZM 298 et de ZK 148.
La valeur vénale de ses biens est estimée à 123 805 €.

- SIMI : Le Président M. FUSTIER François expose à l’assemblée, le besoin d’acquisition d’un lave-linge faite  
pour l’école de Montmorin. A l’unanimité le Conseil valide cet achat.

SIAREC : la possibilité d’adhésion est liée à la modification des statuts du syndicat.

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à  22 heures30.


